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reP, ei vous voulez ; de^ pétitionnaires

ayant droit à tout votre respect, à toute

]b considération que mérite leur haute
dignité, leur caractère pacré ; mais tou-

jours, ils ne sont que pétitionnaires. A
ce titre, ils n'ont pas le droit ni de com-
mander, ni de vous imposer leurs vues.

Leur demande faite, cVf t à vous à en
apprécier h mérite et à la juger.

Ce ne soni pas eux qui porteront \a

responsabilité du jugement, ce sera
vous j car leur devoir d'évêques ne leur

impose pas l'obligation de <'orcer votre

coHFcience de législateurs et de prendre
la leeponsabilité de votre acte ; miis
vous, vous portez la responsabilité,et de
juges comme men bros de ce comité, et

de législateurs comiiie membres de l'As-

semblée Législative. Encore une fois,

vous êtes souverains lans les limites de
votre juridiction. Vous seuls répondiez à
Dieu de votre acte.

Une comparaison vous fera saisir da-

vantaae ma pensée. Je suppose que le

ministre de la justice plaide, pour la

Couronne, devant un magistrat de dixiè-

me ordre, et prétende forcer la cons-
cience de ce magistrat. Ce dernier n'au-

rait-il pas raison de lui répondre :

" Quelques modestes que soient mes
fonctions, quelque étroites que soient

les limites de n.û juridiction, cepen-
dant, .^ans ces étroites limites je suis

souveiiin; j'y suis votre supérieur;
vous êtes le plaideur et je suis le juge.

Je vous jugerai donc
;
je jugera', les {ré-

tentions de la Couronne suivant ma
conscience

;
je pèserai vos raisons et vos

arguments au poids de la justice et de
l'équité, tout comme ceux du plus hum-
ble sujet !

"

Or, telle est, dans cette affaire, votre

position vis-à-vis NN. SS. les Evêques I

Si donc, tout, considéré, vous arrivez

à la conclusion que le droit, la justice

vous commandent de rejeter ce bill,

votre devoir est de le faire, quelle que
soit l'opinion ou ".e désir de NN. SS. les

Evêques. On invoque contre nous la

haute autorité de Mgr l'Archevêque.
Mais, Messieurs, Mgr l'Archevêque,
malgré si. haute autor-té, n'est, après
tout, devant vous, qu'un plaideur qui

plaide sa cause. Un plaideur Auguste
qui a uroit à tout votre respect ; mais il

n'est que plaideur, et vous êtes les

juees.

Loin de moi la pensée de diminuer
l'autorité qui s'attache à son nom ; mais
je ne puis oublier, et vous ne l'avez

pas oublié non plus, que dans ce débat
Sa Grandeur n'est pas, ne peut être juge
déeiutéreeeé et icapartial. Trop deliens

le rattpchent à l'UniversHé, Il a passé
sa vie dans le séminairt de QuObec éri-

gé plus tard en université Laval. Cette
université, il a travaillé à sa fondation,
il l'a vu naître et grandir; il lui a consa-
cré une grande partie de non existence ;

toujours, elle a été l'objet de sa plus
tendre sollicitude. Sa vie entière est in-

timement liée à la vie de Laval. Il s'est

réjoui de ses joies ; il a pletiré de ses dou-
leurs.

Les triomphes de Laval et ses revers
ont été .-es triomphes et ses propres re-

vers. Elle est sa tille, l'orgueil et la gloi-
re de sa vie. Et quand je dis quelle est

sa gloire, messieurs, n allez pas croire
fiuejeledis avec une arrière-pensée.
Dieu merci ! nos griefs contre Laval ne
nous empêchent pas de la considérer
comme une grande et belle institution

qui, si elle comprend sa mission, fera ..

gloire de ses fondateurs et sera l'honneur
du Canada. Malgré les misères qui enve-
loppent aujourd'huijComme d'un brouil-

lard épais, quelques - unes des grandes
œuvres que notre temps a vu naît -e au.

sein du Canada, il s'en échappera des
rayons de gloi'-e t^ui ne contribueront
pas peu à la gloire ou pays tout entier.

Que Mgr l'Archevêque donc plaide

pour " Laval ;" qu'il poursuive même
avec passion les triomphes de Lavai, il ne
faut pas s'en étonner

;
que Sa Granileur

aille même jusqu'à croi'-e que ie Sémi-
naire de Québec et Laval sont tellement
supérieurs à toutes nos institution» de
Montréal que, dans l'intérêt de la science
et de la vérité, il faille donner à Laval
le contrôle de l'enseignement supérieur
même à Montréal, je ne m'en étonne pas.

On sait ce qu'est, dans les grandes com-
munautés religieuses, l'esprit de corps,,

ce que l'on a appelé l'égoïsme du bien et

ce que j'appellerai l'antagonisme du
bien. L'intérêt que l'on porte à l'insti-

tution à laquelle on a dévoué s">n exis-

tence fait croire qu'elle seule, pardessus
toutes les autres, peut et doi: faire le

bien. Interrogez l'histoire et dites-moi

quand les Bénédictins, les Jésuites, le»

D>minicains, les Sulpiciena etc, ont re-

connu la supériorité des ordres autres
que le leur. L'on dit que ces luttes aux-
quelles prennent part nos Evêques sont
un grand scandale. Pour moi, je ne
vois que la reproduction du snectacle
que nous offrent dix-huit siècles de chris-

tianisme, et je n'ai pas le doute qu'il

n'en résulte du bien dans le sens de la

vérité. Je reviens à mon sujet. Je
constate donc que, devant vous, Mgr
l'Archevêque est un plaideur intéressé.

C'est mon droit de le constater, avec toufc


